
 

 

 

 

 

Suite à une erreur des plus étranges sur le bulletin de paie du mois 

de février, le syndicat Cgt est intervenu auprès du service RH et 

de la paye. 

En effet, 9 heures ont été retenues  «PAR ERREUR» à un salarié  

gréviste lors des heures supplémentaires obligatoires du 29 

janvier.  

Quelle ironie du sort !!!!! Après certains responsables et les 

délégués du SNI, voilà qu’ADP (GESTIL) s’en mêle. On pourrait 

croire, avec un regard extérieur, qu’ils ont tous reçus la même 

instruction.  

Mais par qui? 

Bien sûr, cette erreur sera corrigée mais seulement si vous vous 

en rendez compte. Si cela est votre cas vous devez le signaler à 

votre responsable et au service paye pour la régularisation. 

 

 

Après l’entrave syndicale de ces derniers jours, 

voici un bel exemple d’entrave au droit de grève !!! 

 

 

 

ERREUR  

BULLETIN DE PAIE !!!!! 
 



 

Ci-dessous les mails échangés sur ce sujet: 
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